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Conférence de portée natio-
nale à l’Agropole, Bataille 
des start’up, lancement des 
travaux du transbordeur, 
premier anniversaire du 
Center Parcs… l’actualité de 
ces dernières semaines a été 
particulièrement chargée en 
Lot-et-Garonne !

Sophie Borderie  : Cette 
période reflète tout particu-
lièrement la dynamique dans 
laquelle s’inscrit notre départe-
ment. C’est là, je le crois, le fruit 
d’un important travail de fond 
que nous conduisons avec tous 
les acteurs du territoire,  pour 
accompagner nos fleurons 
et développer nos infrastruc-
tures. C’est un travail qui, 
pas-à-pas, par sa constance 
et sa méthode, forme un tout 
cohérent au service de notre 
projet pour le Lot-et-Garonne. 
Les exemples que vous citez 
sont des preuves concrètes de 
l’affirmation de notre dépar-
tement comme un territoire 
moderne, innovant, dont le 
développement est maîtrisé et 
respectueux de notre identité 
rurale.

Parmi les combats que 
vous menez pour le Lot-et-
Garonne, il y a le dossier 
de l’Unité d’Intervention et 
d’Instruction de la Sécurité 
Civile (UIISC) ?

S. B.  : Absolument. Le Lot-et-
Garonne est un des premiers 
départements à s’être posi-
tionné. Nous l’avons fait en 
transparence, y compris vis-à-
vis des départements voisins. 
Nous avions ainsi constitué  il 
y a déjà plusieurs mois un 
dossier de candidature avec 
la Communauté de communes 
des Coteaux et Landes de 
Gascogne. Ce dossier est venu 
s’étoffer au fil du temps jusqu’à 

ne constituer qu’une seule et 
même candidature « Agen-Lot-
et-Garonne  » incluant 3 sites 
en réseau, alliant cohérence et 
opérationnalité (site de Brax 
pour la caserne définitive, site 
de Monbran à Foulayronnes 
pour l’accueil temporaire des 
deux premières compagnies et 
site de Houeillès comme école 

de formation et base avancée 
du régiment).
Rien n’est fait et la compé-
tition est très sérieuse mais 
nous démontrons une fois de 
plus, à travers cette mobili-
sation, notre capacité à nous 
mobiliser collectivement  pour 
de belles causes au service de 
l’intérêt général.

On touche là clairement à la 
question de l’attractivité du 
territoire ?

S. B.  : C’est précisément cela. 
Notre collectivité s’engage d’ail-
leurs formellement dans une 
démarche globale en ce sens. 
L’objectif est de construire un 
plan stratégique pluriannuel, 
avec une réponse prioritaire à 

apporter à la question de la 
démographie médicale.
Là aussi, nous voulons fédérer 
largement autour de cet enjeu. 
Cela commence dès ce mois 
de juin à travers le partena-
riat noué avec la Chambre de 
Commerce et d’Industrie qui a 
conçu un questionnaire portant 
sur la perception du Lot-et-
Garonne et dont les réponses 
alimenteront utilement le dia-
gnostic préalable à l’élaboration 
de notre feuille de route. 

La décision modificative du 
budget 2023 (DM1) sera-
t-elle l’occasion de donner 
une nouvelle impulsion en ce 
sens ?
S. B. : Cette décision modifica-
tive, qui se tiendra le 23 juillet, 
viendra en effet conforter les 
actions déjà engagées et leur 
donner une impulsion nouvelle. 
Je pense évidemment au FACIL 
(Fonds d’Aide aux Communes 
et Intercommunalités de Lot-
et-Garonne), dont les aides 
seront individualisées sur un 
volume global qui sera pro-
bablement de l’ordre de 
4,5 millions d’euros, mobilisés 
dès la première année par le 
Département. L’effet levier 
pour la réalisation des projets 

communaux et intercommu-
naux sera ainsi considérable. 
Je pense également au Plan 
routes et déplacements du 
quotidien dont nous adopte-
rons les modalités de mise en 
œuvre. Je pense au Schéma 
départemental de l’autonomie 
et au plan « Bien vieillir » assor-
ti de moyens supplémentaires 
notamment pour les Ehpad. 
Je pense encore au Plan gym-
nases pour lequel nous avons 
pris des engagements et 
dont le contenu sera précisé 
à cette occasion… Beaucoup 
de dossiers donc en vue de 
cette prochaine session de 
notre assemblée, dont le point 
commun sera de contribuer 
concrètement au renforcement 
de l’attractivité de notre terri-
toire et de la qualité de vie des 
habitants.

A propos de qualité 
de vie, l’été s’annonce 
particulièrement animé en 
Lot-et-Garonne…

S. B. : C’est aussi à cela que l’on 
mesure le dynamisme d’un ter-
ritoire. Une formidable synergie 
s’installe durablement et trouve 
à s’exprimer particulièrement 
durant l’été. Les nombreuses 
initiatives organisées aux 
quatre coins du Lot-et-Garonne 
par le Conseil départemen-
tal sont un moteur essentiel  : 
Festi’rugby, Caravane du sport, 
Nuits d’été… sans oublier la 
co-organisation du Salon de 
l’élevage et le soutien de très 
nombreuses manifestations 
communales ou associatives 
de portée locale, régionale, 
nationale, voire internationale. 
Le point d’orgue de ces festi-
vités sera d’ailleurs assurément 
l’accueil du Championnat de 
France de montgolfières, qui 
saura nous rappeler combien 
notre département est beau, et 
peut-être même encore un peu 
plus vu d’en haut…

L’ENTRETIEN 

Aux côtés de Frédéric Péchavy, Président de la CCI47, et de Philippe Hugue, 
directeur commercial de Goupil, pour le lancement officiel de la campagne 
conjointe d’attractivité.

la lettreDE LA PRÉSIDENTE 
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

aux élus locaux et aux acteurs  
socio-économiques du Département
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  Attractivité territoriale 

La CCI47 et le Conseil départemental 
s’engagent pour promouvoir le territoire

EN ACTION(S)

Aux côtés de Jean-Luc Guéry, PDG d’Optimum 
et Président du Medef 47, pour accueillir Arnaud 
Montebourg en Lot-et-Garonne à l’occasion de 
la conférence sur la souveraineté alimentaire 
organisée par l’Agropole.

Inauguration de la voie douce à Saint-Sylvestre 
en présence du maire et d’élus locaux. 

Nouvelle visite de territoire, sur le canton du 
Val-de-Dropt, à la rencontre des élus et acteurs 
locaux, accompagnée par les conseillers dépar-
tementaux Danielle Dhélias (Vice-présidente) et 
Alain Picard.

13  
MAI.

17  
MAI.

23  
MAI.

11  
MAI

De l’état 
des lieux à 
l’opérationnel
Travailler sur la notion 
d’attractivité ne peut se 
faire que dans le cadre 
d’un partenariat étroit 
entre les différentes 
composantes de la 
collectivité départementale, 
d’une part, mais aussi avec 
les partenaires publics et 
privés de l’ensemble du 
territoire, d’autre part. C’est 
notamment le cas de la CCI47 
qui, par sa connaissance du 
monde économique et des 
entreprises, jouera un rôle 
indispensable. 

Au plan opérationnel, la 
stratégie globale départe-
mentale se déploiera en 3 
étapes : 

• La réalisation d’un 
diagnostic transversal, 
l’identification des atouts 
et faiblesses du territoire. 

• La définition du 
positionnement et de la 
stratégie du Département 
autour de grands axes 
partagés.

• L’identification et la 
construction d’un plan 
pluriannuel, décliné selon 
des thématiques ou des 
publics cibles.

Le Conseil départemental et la CCI47, engagés conjointement dans une stratégie d’attractivité, lancent un 
questionnaire auprès des Lot-et-Garonnais. Première étape d’un plan coordonné visant à renforcer l’image du 
Lot-et-Garonne. 

Ces dernières années, le Lot-et-Garonne a 
connu d’importantes transformations, avec 
des chantiers publics et privés d’envergure, 
avec de belles réussites économiques et des 
innovations remarquées… 

De l’Agropole au Center Parcs, en passant par 
Agrinove, le Campus numérique, le déploie-
ment de la fibre optique, l’offre d’enseignement 
supérieur ou les circuits-courts, sans oublier la 
stratégie touristique qui vaut aujourd’hui au 
Lot-et-Garonne d’être identifié comme destina-
tion phare du tourisme éco-responsable et du 
« slow tourisme » (prix du marketing territorial 
2020) : les avancées sont nombreuses et nous 
en constatons les effets chaque jour.

Fort de ces atouts, le Lot-et-Garonne est prêt 
à aller plus loin, en inscrivant cette ambition 
dans une stratégie d’ensemble de façon à se 
démarquer dans un secteur désormais très 
concurrentiel. Pour un département, « être 
attractif » réside dans sa capacité à mettre 
en avant ses atouts territoriaux, les porter à 

connaissance en se démarquant, mais surtout à 
être organisé et structuré pour assurer une poli-
tique d’accueil complète et performante.

Dans ce cadre, la CCI47 et le Conseil dépar-
temental lancent conjointement une enquête 
préalable à leurs travaux respectifs. Il s’agit 
de mieux cerner la perception que les Lot-
et-Garonnais ont de leur territoire : « Que 
pensez-vous du Lot-et-Garonne ? ». 

En effet, les habitants jouent un rôle crucial en 
tant qu'ambassadeurs de leur territoire. Leur 
connaissance, leur attitude accueillante et 
leur capacité à 
partager l'iden-
tité culturelle 
contribuent à 
façonner l'image 
et la réputation 
d'un territoire, et 
participe ainsi au 
développement 
économique. 

Que 
pensez-vous du 
Lot-et-Garonne ?

RÉPONDEZ À L’ENQUÊTE

Enquête préalable réalisée dans le 
cadre de la démarche d’attractivité 
menée respectivement par la CCI47 
et le Conseil départemental de 
Lot-et-Garonne.

À retrouver également sur cci47.fr

Le lancement de la démarche 
d’attractivité a eu lieu dans 
les locaux de GOUPIL qui a 
mis en place des actions pour 
développer l’attractivité de son 
entreprise auprès des étudiants 
et jeunes diplômés, notamment 
à travers un partenariat avec 
l'association "Du Lot-et-Garonne 
aux Grandes Écoles", en visite le 
jour même. 

Répondez vous aussi au questionnaire sur www.lotetgaronne.fr ou www.cci47.fr
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2e édition de la Bataille des start’up organisée 
avec brio au Temple-sur-Lot par les équipes 
d’Agrinove, de l’Agropole, du Campus numérique 
47, du cluster Eau et climat et de Val0rizon.

Aux côtés de Maud Caruhel (Vice-présidente du 
Conseil régional) et de Raymond Girardi (Président 
de la Communauté de communes) pour souffler 
la 1re bougie du Center Parcs de Lot-et-Garonne, 
le Domaine des Landes de Gascogne, devenu un 
pilier de notre attractivité touristique.

Pose avec le Vice-président Daniel Borie et 
l’ensemble des financeurs de la première pierre 
des travaux d’aménagement du transbordeur de 
Fumel. Une solution novatrice qui offrira à terme 
130 km de navigation continue sur le Lot.

25  
MAI.

2  
JUIN.

23  
MAI.

MOTION : LE 
DÉPARTEMENT 
UNANIME CONTRE LES 
AGRESSIONS D’ÉLUS
L’agression dont a été victime récem-
ment le maire de Saint-Brévin-les-Pins 
Yannick Morez n’est pas isolée. En 
2022, d’après le Ministère de l’Intérieur, 
2 265 plaintes et signalements pour 
violence verbale ou physique contre 
des élus ont ainsi été recensés, en 
hausse de 32 % par rapport à 2021. 
Le Lot-et-Garonne n’est pas épargné. 
Les agressions, physiques ou ver-
bales, envers des élus du territoire ou 
en visite dans notre département, y 
sont également en hausse. Derniers 
exemples en date à Cancon, Casseneuil, 
Monflanquin, Nérac, Marmande, Clairac, 
Tombeboeuf ou Tonneins… 
Face à cette situation, les élus dépar-
tementaux réclament à l’unanimité la 
mise en place d’un observatoire sur 
les violences faites 
aux élus. Ils plaident 
également pour un 
renforcement des 
sanctions, une effec-
tivité des peines 
et une meilleure 
qualification des 
infractions qui pren-
drait en compte la 
qualité d’élu des 
victimes.

  Jours nets 47

Derrière la collecte, une éducation à l’environnement
Alors que les citoyens sont de plus en 
plus préoccupés par les problématiques 
environnementales et les collectivités 
mobilisées pour la gestion des déchets, un 
triste constat s’impose : la quantité de dépôts 
et déchets sauvages ne cesse d’augmenter, 
avec 77 000 tonnes abandonnées chaque 
année sur les routes françaises. 
Et ces comportements ont de nombreux 
impacts, tant sur la qualité de vie des 
citoyens que sur les collectivités qui 
en supportent les coûts de collecte et 
d’enlèvement. 

Engagé dans la protection de 
l’environnement, le Département soutient 
depuis de nombreuses années les initiatives 
portées par les associations d’éducation 
à l’environnement et au développement 
durable. Depuis 2022, il a souhaité 
compléter son action, en partenariat 
avec ValOrizon et avec le soutien de 
l'Ademe, par l’organisation des Journées 
départementales du nettoyage de la ville et 
de la nature intitulées « Jours nets 47 ». Dès 
la première édition, avec la participation de 
65 communes et de nombreuses écoles, ces 

journées de collecte ont joué un rôle majeur 
de sensibilisation avec plus de 3 tonnes de 
déchets ramassés !
Pour cette seconde édition, qui dure 
jusqu’au 28 juin, près de 90 opérations 
de nettoyage sont d’ores et déjà prévues. 
Pour chacune d’entre elles, le Département 
fournit tout le matériel nécessaire (pinces, 
gants et gilets). Autant d’occasions de 
souligner combien l’implication citoyenne, 
des petits mais surtout des grands, joue un 
rôle moteur dans les politiques locales de 
réduction des déchets.

> À retrouver 
sur lotetgaronne.fr

  Plan « Bien vieillir »

Un effort sans précédent 
pour nos aînés  
Alors que les Départements restent toujours en attente d’une loi « Grand-
Âge », le Conseil départemental engage un ambitieux plan « Bien vieillir » 
pour l’accompagnement des personnes âgées.

Qu’il s’agisse de maintien à domicile ou 
d’hébergement en établissement, le Conseil 
départemental fait du « bien vieillir » une prio-
rité. Afin de soutenir les associations d’aide 
à domicile et les Établissements d'Héberge-
ment pour Personnes Âgées Dépendantes 
(EHPAD) qui peuvent connaître, comme 
dans de nombreux autres départements 
de France, des difficultés structurelles ou 
conjoncturelles, le Conseil départemental 
s’apprête à voter une enveloppe exception-
nelle de 33 millions d’euros.
Cette dotation doit permettre à nos 
aînés de continuer à bénéficier d’un 
accompagnement de proximité, de qualité 
et à des tarifs les plus accessibles possibles.

Cette enveloppe exceptionnelle comprend 
notamment :
- une aide à l’investissement de 5M€ 

pour accompagner, aux côtés de 
l’ARS, les projets de réhabilitation et de 
reconstruction d’EHPAD ;

- de nouveaux moyens de fonctionnement 
en faveur des EHPAD ;

- une augmentation des dotations aux 
Services d'Aide et d'Accompagnement 
à Domicile (SAAD) pouvant atteindre 
3 €/heure pour pour renforcer la qualité 
d’accompagnement des personnes 
bénéficiant de l’APA (Allocation 
Personnalisée à l’Autonomie) ou de la 
PCH (Prestation de Compensation du 
Handicap) et permettre l’amélioration 
des conditions de travail des aides à 
domicile. Le Département restera en outre 
particulièrement vigilant au maintien d’un 
maillage territorial local de services d’aide 
à domicile, notamment en zone rurale ;

- des mesures visant à renforcer l’attractivité 
des « métiers du grand-âge ». 

L’intégralité du plan « Bien vieillir »  
sur lotetgaronne.fr



Fumel MarmandeCasteljaloux

Miramont-de-Guyenne Nérac / LavardacLaplume

Travaux d’envergure de la rue Léon Jouhaux à 
Fumel. Le Département accompagne la com-
mune à hauteur de 250 000 € pour la reprise 
de la couche de roulement.

Les travaux de reconstruction du centre de 
secours de Marmande débutent fin juin pour 
une période de 12 mois. Le Département 
participe, aux côtés du SDIS47 et des 
communes, à hauteur d’1/3 du montant de 
l’opération, estimée à près de 2 M€ TTC.

La résidence Cauban, constituée de 
40 logements individuels, vient d’être livrée par 
Habitalys. Le Conseil départemental a participé à 
hauteur de 80 000 € à cette réalisation.

La réfection des enrobés du giratoire entre 
les RD933 et 668 est désormais terminée. 
L’opération s’élève à 188 140 €, financés par le 
Conseil départemental.

Les travaux de renouvellement de chaussée sur 
la D930 sont en cours, depuis la sortie de Nérac 
jusqu’au tourne à gauche du LIDL de Lavardac, 
pour un montant total de 800 000 €.

Après plusieurs mois de travaux et un déména-
gement, la nouvelle gendarmerie de Laplume 
est désormais opérationnelle. Le Département a 
garanti les emprunts pour la réalisation du projet.
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Expression des groupes politiques

GROUPE DE LA MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE
Notre département, chacun le sait, possède des atouts 
indéniables, que ce soit par la qualité de ses paysages, 
la vitalité de son tissu économique, le dévouement des 
bénévoles qui font vivre des centaines d’associations ou 
encore un riche patrimoine. 

Ces qualités, il nous faut savoir en tirer le meilleur parti. 
C’est pourquoi la Majorité départementale prend l’initiative, 
en concertation avec l’ensemble des partenaires, de lancer 
un vaste plan d’attractivité dont l’un des volets concernera 
la démographie médicale, permettant ainsi d’accroître la 
visibilité de notre département. 

En parallèle, et parce qu’il s’agit d’un engagement fort de la 
dernière campagne électorale, la Majorité départementale 
déploiera dans les prochains mois un ambitieux plan pour le 
bien vieillir en Lot-et-Garonne. L’augmentation du nombre de 
personnes âgées de plus de 70 ans en Lot-et-Garonne incite 
à combiner le maintien à domicile et des parcours résidentiels 
innovants permettant une prise en charge adaptée aux 
attentes et besoins des populations. Si les appels à projet 
d’habitat partagé ont rencontré un vif succès, il nous faut 
désormais accentuer nos efforts, notamment en direction des 
Ehpad publics. C’est tout l’enjeu des mois à venir. 

Derrière le vote du budget en mars dernier, adopté sans 
les voix de la droite départementale, ce sont ces politiques 
publiques qui sont aujourd’hui possibles, des politiques 
tournées vers le quotidien des Lot-et-Garonnais. 

Majorité départementale
Hôtel du Département, 47922 Agen cedex 9 
05 53 69 42 72 - majorite.departementale@lotetgaronne.fr

GROUPE 100 % LOT-ET-GARONNE 
Depuis 2020, près de 4 000 élus locaux ont démissionné, alerte l’AMF. 
Ce constat alarmant reflète un mal-être profond chez les élus locaux. Il 
s’explique en partie par une montée de l’incivisme et de comportements 
excessifs voire violents envers nos élus. 
En commission, nous avons adopté à l’unanimité une motion demandant 
davantage de moyens juridiques pour faire face à l’accroissement des 
violences envers les élus locaux mais aussi envers tous les agents du 
service public.
Ensemble, nous devons lutter face à ce phénomène en expansion.
Pierre Chollet, président du groupe 100 % Lot-et-Garonne : 05 53 98 52 00 
secgenopp.cg47@gmail.com - www.lavenirensemble.net

GROUPE LA DYNAMIQUE CITOYENNE  
Stop ! Il ne se passe plus une journée sans qu’on apprenne, ici ou là, qu’un 
élu de la République se soit fait agresser, verbalement ou physiquement, 
insulter, menacer - même de mort. Cet accroissement insupportable 
de violences fait froid dans le dos. On ne peut que le déplorer. Et le 
dénoncer fermement. Ce n’est que le reflet de notre société actuelle. 
Notre « classe » politique doit aussi balayer devant sa porte. Le triste 
et pitoyable spectacle, offert ces dernières semaines à l’Assemblée 
Nationale, n’a fait qu’attiser le feu qui couve. Il faut éteindre l’incendie…
Clarisse Maillard et Christian Delbrel (LDC) / 06 45 74 46 14

GROUPE LES 47  
Le groupe les 47 s’interroge sur les mesures en cours, la question de l’eau, 
les problèmes liés à la LGV et bien d’autre. Peu d’explication à ce jour 
sur les taxes imposées, qui mettent nos citoyens à contributions, pour 
plusieurs années. Désaccord sur la réforme des retraites, considérant que 
les métiers de pénibilité manquent de reconnaissance et de concertations 
depuis plusieurs années. 
Vanessa Dallies et Gilbert Dufourg (LES 47) - groupeles47@gmail.com

Le Département aux 

côtés des territoires
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